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LES ÉTUDIANTES ET ÉTUDIANTS ADMISSIBLES 

 
Ce programme est destiné aux membres étudiants inscrits à temps complet et qui réalisent une maîtrise 
professionnelle ou de recherche (2e cycle) ou une thèse (3e cycle) sous la direction ou la codirection d’un 
membre chercheur régulier du Partenariat RETRANCHE la violence ou de l’Équipe Violence conjugale 
(Équipe VC). La personne étudiante doit être premier auteur ou première autrice de la communication. 
 
LES DEUX VOLETS DU PROGRAMME DE SOUTIEN 
 

VOLETS FONDS DISPONIBLES  

Soutien financier pour présenter à un congrès ou un 
colloque 

 
 

RETRANCHE : 5 bourses pouvant atteindre     
850 $ pour des colloques nationaux et 3 bourses 
pouvant atteindre 2 500$ pour des colloques 
internationaux 

Équipe VC : 1 bourse pouvant atteindre 1 500$ 

Fonds d’aide à la publication d’articles scientifiques   

 

RETRANCHE : 2 bourses pouvant atteindre 
2 500$ pour la traduction d’article ou les frais 
pour une publication en libre accès (open 
access)  

 
DOCUMENTS ET INFORMATIONS POUR SOUMETTRE UNE DEMANDE  
 

- Remplir et soumettre le formulaire en ligne. 
- Justifier la pertinence de votre communication avec les objectifs de RETRANCHE ou les axes de 

l’équipe VC (voir Annexe 1). 
- Résumer votre communication. 
- Déposer vos relevés de notes de vos études universitaires pour les programmes complétés ayant 

mené à un diplôme et votre programme en cours. 
- Fournir la preuve de soumission ou d’acceptation de votre communication. 
- Transmettre une preuve officielle d’inscription à temps plein au programme de maîtrise ou de 

doctorat de la session à laquelle vous déposez votre demande. 
- Une même communication ne peut bénéficier que d’un seul fonds, peu importe l'infrastructure ou 

l'équipe qui la soutient. 

INFORMATIONS IMPORTANTES 
 

- Les fonds seront versés sur transmission et approbation des factures et preuves justificatives.  
- Les critères d’évaluation sont à l’Annexe 2. 
- Afin de favoriser une distribution équitable des fonds, s’il y a plus de demandes que les fonds 

disponibles, les personnes étudiantes n’ayant pas déjà bénéficié d’un fonds pour la participation à 
un colloque dans l’année en cours seront privilégiées.  

Pour toute question : raiv.coordination@ulaval.ca  
 

https://www.limesurvey.cstip.ulaval.ca/index.php/371263?lang=fr
mailto:raiv.coordination@ulaval.ca
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ANNEXE 1 : PROGRAMMATION DE RECHERCHE ET AXES  
 

INFRASTRUCTURE PROGRAMMATION DE RECHERCHE 
Équipe de recherche 
en violence conjugale 
[Équipe VC] 

Axe 1 : VC et complexité. Comment s’articulent les trajectoires de vie des 
personnes en situation de VC? Quels facteurs favorisent les sorties des VC? 
Quelles sont les similitudes et différences dans les expériences de VC selon 
diverses populations? Quelles sont les manifestations de la violence post-
séparation et les dynamiques à risque d'homicide intrafamilial?  
1.1 Temporalité : reconstituer les trajectoires de vie.  
1.2 Diversité : examiner différents groupes et rapports intimes.  
1.3 Dangerosité : distinguer les types de VC et les risques d’homicide 

intrafamilial.  

Axe 2 : Pratiques transformatrices et collaboratives. Quelles sont les approches 
novatrices susceptibles d'améliorer les services offerts aux personnes en 
situation de VC, dont celles de groupes plus vulnérables ou marginalisés? 
Comment prévenir et intervenir plus efficacement? Comment améliorer la 
cohérence et l'intégration de l'aide offerte par les différentes ressources 
concernées?  
2.1 : Analyse critique : pratiques et politiques.  
2.2 : De la création à l’évaluation : programmes et outils.  

Partenariat 
RETRANCHE la 
violence. 

L’objectif général est de décrire les parcours de sortie des violences intimes, 
familiales et structurelles (VIFS), afin d'identifier les facteurs clés favorisant la 
sortie des violences et les mobiliser dans les pratiques et les politiques 
publiques pour améliorer les services et leur efficacité en contexte post-
pandémique. 
 
Les objectifs spécifiques sont: 
1. Reconstituer, dans une perspective de parcours de vie, le cheminement 
effectué par des personnes qui considèrent être sorties d'une situation de 
violence; 
2. Décrire et comparer les facteurs favorisant la sortie des violences selon : a) le 
type de violence, b) les positions des personnes comme victime directe ou 
indirecte et/ou auteur de violence, c) l'étape de vie; d) certains contextes de 
vulnérabilité (personnes immigrantes, en situation de handicap, LGBTQ2+ ou 
issues des communautés ethnoculturelles ou autochtones); 
3. Identifier les caractéristiques des interventions préventives, 
d'accompagnement psychosocial ou juridique, du réseau formel ou informel, qui 
favorisent : a) l'amorce d'une démarche de sortie de la violence, b) la 
persévérance dans la démarche; 
4. Examiner certaines politiques sociales importantes au Québec à la lumière 
des principaux facteurs de sortie des violences identifiés, afin de soumettre des 
recommandations aux partenaires politiques; 
5. Produire et diffuser largement des outils pratiques permettant de mobiliser 
concrètement les recommandations émergeant du partenariat;  
6. Renforcer la collaboration et le partenariat entre les divers experts des VIFS au 
Québec. 
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ANNEXE 2 : CRITÈRES D’ÉVALUATION  
 

VOLETS CRITÈRES 
Soutien financier pour 
présenter à un congrès ou 
à un colloque 

 
 

La qualité des demandes est évaluée sur la base de quatre éléments:  
− Qualité scientifique de la présentation proposée; 
− Pertinence de la communication par rapport aux axes de recherche de 

l’équipe violence conjugale ou des objectifs de RETRANCHE ou de 
l’Équipe Violence conjugale ; 

− Pertinence du congrès ou du colloque choisi en fonction de la 
communication; 

− Excellence du dossier académique. 
Fonds d’aide à la 
publication d’articles 
scientifiques   

 

La qualité des demandes est évaluée sur la base de quatre éléments:  
− Pertinence du contenu de l’article au regard du thème de recherche de 

la personne étudiante (le contenu de l’article est lié au projet de 
recherche); 

− Pertinence de l’article par rapport aux objectifs de RETRANCHE; 
− Pertinence de la revue en fonction de l’article à soumettre; 
− Excellence du dossier académique. 
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